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PROCÈS - VERBAL de la RÉUNION du 9 avril 2026 

CST /FSSSCT placé auprès du Centre de Gestion 

Réunion réalisée en présentiel  

Assistent à la réunion : 

Collège des représentants des employeurs : Collège des représentants des agents : 

M Richard BRUGGER 
M Jean-Marie CAMUT 
Mme Raphaële LANTHIEZ  
M Patrice MASSON 
Mme Claudine KOLUDZKI 

M Anthony COLPIN (CFDT) 
Mme Zidia DE JESUS (CFDT) 
Mme Corinne DEROUELLE (CGT) 
M Stéphane FAYS (CGT) 
Mme Corinne HANAK (FO)  
Mme Aline LACOMBE (FO) 
M Christophe MICHELIN (UNSA) 
Mme Léa VERTALDI (CGT) 
 

 

Monsieur Jean-Marie CAMUT est nommé Président, Monsieur Patrice MASSON est désigné Secrétaire, et 
Monsieur Christophe MICHELIN, siège en qualité de Secrétaire adjointe du Comité Social Territorial et 
Secrétaire de la Formation Spécialisée. 
 
Absent(s) : 

Collège des représentants des employeurs : Collège des représentants des agents : 

M Philippe GUNDALL 
M Arnaud RAYMOND 
M Jean-Philippe RESIDORI 
M Jean-Claude ROBERT 

Mme Joëlle DA COSTA (CFDT) 

 

Assistent à la séance sans voix délibérative : 

Mme Yamina MEJDOUB présente les dossiers et M Julien BROUSSE assure la présentation de la partie FSSSCT. 

Le Président du CST/FSSSCT déclare ouverte ce jour à 14h30, au siège du Centre de Gestion, la réunion du 
CST/FSSSCT. 

 
NOTES A L’ATTENTION DES EMPLOYEURS : 
L’avis du CST doit intervenir avant la prise de décision par la collectivité et avant la mise en application. 
A défaut de saisine préalable la procédure n’est pas respectée et en cas de recours la décision pourrait être 
annulée. 
Les représentants du CST/FSSSCT ont décidé à l’unanimité que les dossiers parvenus hors délai au secrétariat 
seront inscrits directement à l’ordre du jour du comité suivant. 
 

 

1 Approbation du procès-verbal du CST du 12 mars 2026 

AVIS FAVORABLE à l’unanimité des deux collèges. 
Abstention de Mme Aline LACOMBE et Mme Raphaële LANTHIEZ, absentes lors de la séance du 12 mars 2026. 
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2 Conditions générales de fonctionnement et d’organisation des services 
2-01 CDG 10 – Plan de formation inter-collectivités 

AVIS FAVORABLE à l’unanimité 
 

2-02 Maizieres la Grande Paroisse – Installation badgeuse 

AVIS FAVORABLE à l’unanimité 
 

2-03 Saint-Germain – IHTS 

AVIS FAVORABLE à l’unanimité 
 
 

3 Régime indemnitaire (RIFSEEP) 
3-01 Isle Aubigny – Modification 

AVIS DEFAVORABLE à l’unanimité au motif que le montant du CIA est à zéro pour un groupe de fonction. 
 Par ailleurs, les représentants du personnel déplorent l’écart de montant retenu entre la fonction 
d’agent d’entretien et Secrétaire de Maire. 

Les représentants CGT estiment que la détermination de critères freine la progression des agents. 
 
En cas d’avis défavorable unanime des représentants du personnel, la question fait l'objet d'un réexamen et 
donne lieu à une nouvelle consultation du CST à réception de la nouvelle saisine dans un délai qui ne peut être 
inférieur à huit jours ni excéder trente jours. 

-> La mairie doit donc réexaminer son projet et le soumettre à nouveau au CST. 
 

3-02 Mailly-le-Camp – Modification 

AVIS FAVORABLE à l’unanimité du collège employeur. 
AVIS FAVORABLE à la majorité des votants du collège des agents : 5 voix pour (2 FO, 2 CFDT et 1 UNSA) et 3 
abstentions (3 CGT). 
 

3-03 Trainel – Modification 

PAS D’AVIS FORMULÉ 
Délibération déjà actée au Conseil Municipal sans avis préalable du CST. 

 
 

4 Lignes Directrices de Gestion 
Aucun dossier 

 
 

5 Suppressions d’emplois et Augmentations/Diminutions du temps de travail 

Après étude des dossiers, divers échanges et délibération, les représentants des deux collèges du CST donnent 
un AVIS FAVORABLE A L’UNANIMITE sur les dossiers suivants : 
 
NB : Conformément au décret 2006-1690 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux, seuls les agents relevant des grades d’avancement dudit cadre d’emploi 
peuvent être chargés du secrétariat de mairie dans une commune de moins de 2 000 habitants. 
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5-01 Augmentation et Diminution du temps de travail 

Collectivités Emplois 
Accord 
agent 

Ancien 
nb d’h 

Nouveau 
nb d’h 

CC du Pays d’Othe 
Diminution du temps de travail de l’emploi de professeur 
de saxophone et clarinette suite à une baisse des effectifs. 

Oui 5h 3h 

 
 

5-02 Mise à jour du tableau des effectifs et Suppression d'emplois 

Collectivités Emplois Nb d’h 

Isle Aubigny 

 

Javernant 

Suppression de l’emploi de secrétaire général de mairie au grade d’adjoint 
administratif principal de première classe suite à la création d’un emploi au 
grade de rédacteur 
 

13h 

Moussey 

Suppression de l’emploi d’adjoint technique polyvalent au grade d’adjoint 
technique principal de 2ème classe suite à la création d’un emploi au grade 
d’adjoint technique principal de 1ère classe (avancement de grade) 
 

17h30 

 
 

6 Participation de l’employeur à la protection sociale : 

Après étude des dossiers, divers échanges et délibération, les représentants des deux collèges du CST donnent 
un AVIS FAVORABLE A L’UNANIMITE sur les dossiers suivants : 

Collectivités Montant de la participation 
Mode de 

Participation 

Lagesse 
20€/mois pour le risque santé 
20€/mois pour le risque prévoyance 

Labellisation 

Lignières 
7€/mois pour le risque santé 
15€/mois pour le risque prévoyance 

Convention de 
Participation 

Les Maupas 
20€/mois pour le risque santé 
30€/mois pour le risque prévoyance 

Convention de 
Participation 

Metz-Robert 
30€/mois pour le risque santé 
10€/mois pour le risque prévoyance 

Labellisation 

Pargues 
50€/mois pour le risque santé 
20€/mois pour le risque prévoyance 

Labellisation 

Polisy 50€/mois pour le risque santé Labellisation 

Praslin 
15€/mois pour le risque santé 
7€/mois pour le risque prévoyance 

Labellisation 
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7 Déclarations d’accidents ou maladie pro (information) 

 

Collectivité / 
Etablissement 

Date et Heure Descriptif Grade 

Saint Germain 
12 mars 2026 

à 16h15 

L’agent était en train de positionner des sacs poubelles dans 

un conteneur lorsqu’il s’est fait piquer la main droite. 

Il n’a pas pu identifier l’insecte qui l’a piqué. 

 

Lésion : œdème à la main droite 

Arrêt de travail : non 

Imputabilité : oui 

Mesures préventives mises en places : L’agent doit 

impérativement porter des gants pour exécuter ce type de 

tache. 

Adjoint 
technique 
territorial 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15H10. 

Fait à Sainte-Savine, le 9 avril 2026 

 


